
 
 
LE MARCHÉ PUBLIC 
 
Un marché public est un contrat qui doit répondre aux besoins de l’administration en matière de fournitures, 
services et travaux 
Ces contrats consacrent l’accord de volonté entre deux personnes dotées de la personnalité juridique, il peut 
s’agir de personnes publiques ou privées. 
Le caractère onéreux exprime l’idée d’une charge pesant sur l’acheteur. Dans la majorité des cas, le marché 
donnera lieu au versement d’une somme d’argent. Néanmoins, en l’absence d’un tel versement, le caractère 
onéreux peut aussi bien résulter d’un abandon par l’acheteur public d’une possibilité de recette liée à l’exécution 
du marché. 
 
3 types de marchés publics  
- Les marchés de travaux sont les marchés conclus avec des entrepreneurs qui ont pour objet soit l'exécution, 
soit conjointement la conception et l'exécution d'un ouvrage ou de travaux de bâtiment ou de génie civil 
répondant à des besoins précisés par le pouvoir adjudicateur ou l'entité adjudicatrice. Un ouvrage est le résultat 
d'un ensemble de travaux de bâtiment ou de génie civil destiné à remplir par lui-même une fonction économique 
ou technique. 
- Les marchés de fournitures sont les marchés conclus avec des fournisseurs qui ont pour objet l'achat, la prise 
en crédit-bail, la location ou la location-vente, de produits ou matériels.  
- Les marchés de services sont les marchés conclus avec des prestataires de services qui ont pour objet la 
réalisation de prestations de services. 
 
Le marché public à différencier de la DSP et de la subvention  
- La différence fondamentale entre un marché public et une délégation de service public résulte du mode de 
rémunération retenu. Pour un marché public, le paiement est intégral et immédiat et effectué par l’acheteur public. 
Pour une délégation de service public, la rémunération est tirée principalement de l’exploitation du service.  
- La subvention, qui constitue une contribution financière de la personne publique à une opération justifiée par 
l’intérêt général mais qui est initiée et menée par un tiers. Il s’agira d’une subvention si l’initiative du projet vient 
de l’organisme bénéficiaire et si aucune contrepartie directe n’est attendue par la personne publique du 
versement de la contribution financière. Dans le cas contraire, il s’agira d’un marché public. 
 
Les pouvoirs adjudicateurs soumis au code des marchés publics sont notamment :  
Les organismes de droit privé ou les organismes de droit public autres que ceux soumis au code des marchés 
publics dotés de la personnalité juridique et qui ont été créés pour satisfaire spécifiquement des besoins d'intérêt 
général ayant un caractère autre qu'industriel ou commercial, dont :  
a) Soit l'activité est financée majoritairement par un pouvoir adjudicateur soumis au code des marchés publics ou 
à l’ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 modifiée ;  
b) Soit la gestion est soumise à un contrôle par un pouvoir adjudicateur soumis au code des marchés publics ou 
à l’ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 modifiée ; 
c) Soit l'organe d'administration, de direction ou de surveillance est composé de membres dont plus de la moitié 
sont désignés par un pouvoir adjudicateur soumis au code des marchés publics ou à l’ordonnance n° 2005-649 
du 6 juin 2005 modifiée. 
 
 
Principe de publicité  

1) En dessous du seuil de 4 000 € HT, les marchés peuvent être passés sans publicité. 
2) Entre 4 000 € HT et 90 000 € HT aucune mesure de publicité n’est imposée par le code 



 Le mode de publicité retenu ne sera pas seulement fonction du montant du marché mais il devra aussi 
être adapté à l’objet, à la nature, à la complexité, au degré de concurrence entre les entreprises 
concernées et à l’urgence du besoin. L’important est que la publicité choisie garantisse l’efficacité de 
l’achat, c’est-à-dire qu’elle soit à même de susciter la concurrence nécessaire.  
En outre, pour les achats de faible montant, la publicité ne se traduit pas nécessairement par une 
publication. L’essentiel est d’assurer une mise en concurrence suffisante entre les prestataires 
potentiels.  

3) Entre le seuil de 90 000 € HT et les seuils communautaires le code impose des modalités de publicité 
précisément définies. 

a. Pour les marchés de fournitures ou de services d’un montant compris entre 90 000 € HT et 135 
000 € HT pour l’Etat ou 210 000 € HT pour les collectivités territoriales, 

b. pour les marchés de travaux compris entre 90 000 € HT et 5 270 000 € HT 
Les avis d’appel public à la concurrence sont obligatoirement publiés soit dans le Bulletin officiel des annonces 
des marchés publics (BOAMP), soit dans un journal habilité à recevoir des annonces légales (JAL). 
 
Au-dessus des seuils communautaires de  
� pour les marchés de fournitures ou services de 135 000 € HT pour l’Etat ou 210 000 € HT pour les 

collectivités territoriales, 
� pour les marchés de travaux de 5 270 000 € HT,  
Les avis d’appel public à la concurrence sont publiés au Bulletin officiel des annonces des marchés publics 
(BOAMP) et au Journal officiel de l’Union européenne (JOUE).  

 
Dans tous les cas, pour satisfaire à l’obligation d’une publicité efficace, le pouvoir adjudicateur peut utiliser, si cela 
lui apparaît nécessaire, pour l’ensemble de ses marchés, des supports de publicité supplémentaires tels qu’une 
publication dans la presse spécialisée, l’affichage ou l’internet.  
La presse spécialisée :  
De nombreux domaines économiques sont couverts par des revues spécialisées qui sont lues par les entreprises 
du secteur (cf. bâtiments et travaux publics ; informatique ; équipements, etc.). La publication d’un avis dans cette 
presse constitue, en complément des publicités obligatoires, un support très utile pour toucher un lectorat plus 
ciblé.  
L’affichage :  
L’acheteur peut utilement procéder à l’affichage de ses projets de marchés sur les supports réservés à cet effet. 
Ce mode d’information supplémentaire est bien adapté aux petites et moyennes collectivités territoriales.  
L’internet :  
Dans le même esprit, les informations publiées peuvent être reprises sur le profil d’acheteur du pouvoir 
adjudicateur (le site internet de l’acheteur public ou tout autre portail adapté). Ce type de support est appelé, 
compte tenu du développement des nouvelles technologies de l’information, à être de plus en plus consulté par 
les candidats à l’achat public.  
 
Principe d’une mise en concurrence 
Au-dessus des seuils de procédure formalisée, l’acheteur public est tenu de mettre en oeuvre, outre les règles de 
publicité, le principe de mise en concurrence prévu par le code. Ces seuils sont :  
� pour les marchés de fournitures et de services, à 135 000 € HT pour l’Etat et 210 000 € HT pour les 

collectivités territoriales ; 
� pour les marchés de travaux, à 210 000 € HT, que ce soit pour l’Etat ou pour les collectivités territoriales ; 
� marchés inférieurs à  4 000 € HT pour lesquels aucune mise en concurrence n’est obligatoire. 

 
Procédure d’appel d’offre  
Au-dessus des seuils de procédure formalisée, l’acheteur public est tenu de mettre en oeuvre, outre les règles de 
publicité, le principe de mise en concurrence prévu par le code. Ces seuils sont :  
� pour les marchés de fournitures et de services, à 135 000 € HT pour l’Etat et 210 000 € HT pour les 

collectivités territoriales ; ces marchés sont en principe passés sur appel d’offres.  
� Pour les marchés de travaux dont le montant est compris entre 210 000 € HT et 5 270 000 € HT, le libre 

choix est laissé à l’acheteur public entre les trois grandes catégories de procédures formalisées. Il pourra 
ainsi librement opter :  

o soit pour un appel d’offres, avec des délais réduits de réception des candidatures et des offres (art. 
57, 60 et 62) ;  

o soit pour une procédure négociée, étant précisé que la commission d’appel d’offres intervient dans 
la procédure pour attribuer le marché lorsqu’il s’agit des collectivités territoriales et pour donner son 
avis avant l’attribution pour les marchés de l’Etat ;  

o soit pour la procédure de dialogue compétitif (point 11.1.3).  
  En revanche, une fois la procédure choisie, l’acheteur devra mettre en oeuvre les règles fixées par le 

code pour les modalités de son déroulement.  
� Pour les marchés de travaux dont le montant est supérieur à 5 270 000 € HT, les marchés sont passés 

obligatoirement selon la procédure de l’appel d’offres, sauf à remplir les conditions de recours à la 
procédure négociée, du dialogue compétitif ou de la conception-réalisation. 
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